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COMMUNE DE VINCELLES – YONNE 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 Avril 2024 

Compte rendu de la séance du 12 Avril 2024, du Conseil Municipal régulièrement convoqué en 
date du 8 Avril 2024 et réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur 
Guido ROMANO, Maire de Vincelles. 
 
Ouverture de séance à 19h30 
 
Etaient présents :  Guido ROMANO, Sandrine GUERVILLE, Tiphaine DARDOISE, Armelle 

TAMBOUR, Rose-Marie WRONA, Gilles BIERRY, Philippe BLONDELET, 
Laurent FOUINAT, Monique LE CORGNE, Jacqueline PICQ. 

 
Absents excusés : Cyril AUZOU 
 
Absents non excusés : Christophe GAUDOIN, Jean-Claude BOSCH  
 
Secrétaire de séance : Mme Armelle TAMBOUR 

 

1. Lecture et Approbation du Conseil Municipal du 8 Mars 2024 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité le compte-rendu de la 
séance du 08 Mars 2024. 
 
2. Présentation par le président de la SPL Du Pays Coulangeois de la future création du 
Syndicat Intercommunal à vocation multiple (SIVOM) Enfance Jeunesse 
 
M. le président de la SPL du Pays Coulangeois présente au conseil municipal le futur projet du 
SIVOM « Enfance Jeunesse ».  
 
Le conseil municipal prend note des informations présentées.  
 

3. Délibération pour l’augmentation du capital de la SPL du Pays Coulangeois par les 
communes actionnaires en vue du remboursement des dettes de la SPL du Pays 

Coulangeois 
 
Suite à la présentation des comptes de la SPL du Pays Coulangeois aux communes 
actionnaires, il est nécessaire que chaque commune effectue une augmentation de capital afin 
de rembourser les dettes de cette structure. 
 
Pour la commune de Vincelles, il est proposé de l’achat de 8 parts à 4 400 €. La dépense pour 
la commune s’élèvera donc à 35 200 € 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, autorise à l’unanimité l’augmentation de capital de 
35 200 € versé à la SPL du Pays Coulangeois. 
 
4. Budget 2024 
 

Les comptes se présentent comme suit : 
 

 dépenses recettes 

Fonctionnement 965 332.00 € 1 241 104.40 € 

Investissement 393 309.28 € 641 332.64 € 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le Budget Primitif 2024. 
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5. Taux taxes foncières et habitation 2024 
 
M. Le Maire propose de maintenir les taux des taxes 2023 pour 2024 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’appliquer les taux des 
taxes suivants : 
 
Taxe foncière (bâti)  46.70% 2023 : 46.70 % 
Taxe foncière (non bâti) 58.88% 2023 : 58.88 % 
Taxe habitation  14.76% 2023 : 14.76 % 
 
6. Délibération pour la révision des prix pour les concessions au cimetière  
 

Concessions 
cimetière  

Caveau Cavurne 

30 ans 300 € 170 € 

50 ans 450 € 220 € 

 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité les prix ci-dessus. 
 
7. Remboursement divers 
 
Des formalités administratives ont été faites sur le site de l’ANTS par la commune pour 
immatriculer la tondeuse et le véhicule acheté à la SPL du Pays Coulangeois au nom de la 
commune de Vincelles. Le règlement ne pouvant être fait qu’exclusivement par carte bancaire. 
M. Le Maire a avancé la somme de 214.52 € par sa carte personnelle. Il est donc nécessaire que 
la commune rembourse cette somme. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, autorise à l’unanimité le remboursement de la 
somme de 214.52 € à M. Le Maire. 
 
8. Convention particulière relative à l’élimination des déchets avec la Communauté de 
l’Auxerrois concernant les bâtiments communaux  

 
M. Le Maire informe le Conseil municipal que la communauté de l’Auxerrois propose une 
convention pour l’élimination des déchets des bâtiments communaux. 
 
Le Conseil municipal, après avoir délibéré, autorise à l’unanimité à M. Le Maire de signer cette 
convention et tous documents afférents à cette opération. 
 
9. Augmentation du tarif de la salle polyvalente 
 

Location Salle Polyvalente (12/04/2024) Week-end Jour en semaine 

Habitants Vincelles 325 € 100 €/jour 

Extérieurs 445 € 115 €/jour 

 
En compensation de la mise en place de la nouvelle stratégie des déchets (redevance spéciale), 
la commune est dans l’obligation d’augmenter les tarifs de la salle polyvalente. 

 
9. Questions diverses 
 

1. Remise médailles du travail 20 ans et 30 ans pour deux agents 
2. Family bus 
3. Borne IRVE par le SDEY 

 
La séance est levée à 23h20 
Date prochain conseil municipal : 24/05/2024 19h30 
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